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La corrélation qui existe entre la violence familiale et la violence faite aux animaux et autre...
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Lundi le 16 novembre 2009
Un sujet très difficile à aborder surtout chez les victimes de violence. Pourquoi est-ce qu’une victime de violence ne quitte tout simplement pas une personne qui les violente verbalement et/ou physiquement me direz-vous? Parce que l’agresseur utilise des menaces et ira même jusqu’à violenter la victime. L’agresseur violentera une personne ou un animal en vue de faire peur. Beaucoup de personnes violentées restent avec l’agresseur surtout si un animal de compagnie vit dans la maisonnée. Les personnes hésiteront à quitter l’agresseur surtout s’ils doivent laisser un animal de compagnie derrière. Pourquoi me direz-vous? Parce que les centres pour personnes battues n’acceptent pas les animaux de compagnie. N’oublier pas que l’animal de compagnie de la maisonnée est dans bien des cas le sauveteur mental de la victime. La victime a toujours pu se fier sur le support moral de son animal. L’animal est souvent le confident de la victime. La victime ne sera pas jugée par son animal de compagnie.

Il y a par contre un endroit au Québec ou votre animal pourra être hébergé. Cet endroit c’est AnimEscale

http://www.animescale.com 
Pour rejoindre AnimEscale : 
animescale@live.ca 

Voici de la matière à réflexion…

Qui en général souffrira de voir un enfant auteur d’un crime commis sur un animal de compagnie? La communauté, les familles, les enfants… la société en générale.

Qui peut aider dans ces genres de cas? Policiers, contrôleur animalier, thérapeute familiale, professionnel au service de la famille, pompier, travailleur social, psychologue, professeur, psychiatre.

Les enfants peuvent essayer d’imiter la violence faite aux animaux de par les adultes. Une étude à suggéré que les enfants témoins d’abus d’animaux serait 3 fois plus susceptible de participer eux même à des abus sur des animaux comparativement à des enfants n’ayant pas été témoin de ce genre de comportement(1) . De ceux qui ont été témoins de violence faite par leurs pères ou pères par alliance participant à des abus sur des animaux, presque 43 % des répondants ont par la suite eux aussi participé à ces abus(2).

Les parents qui abusent des animaux domestiques devant leurs enfants peuvent faire en sorte d’approuver ce genre de comportement venant de leurs enfants.

Des recherches ont démontré qu’il existerait une corrélation entre la cruauté animale et humaine, mettre le feu et l'énurésie nocturne (mouiller son lit). Ces symptômes seraient reliés avec les problèmes de délinquance, comportement antisociale et agression plus tard dans la vie adulte. 

Les profiles du FBI des tueurs en série démontrent des facteurs clefs en ce qui concerne les enfants ayant commis des actes de violence sur des animaux. 36 % d’entre eux ont torturé et tué des animaux étant enfants et 46 % d’entre eux ont torturé et tué des animaux étant adolescents(3).

La violence interpersonnelle est associée à des cas de cruauté animale pendant l’enfance.

Dans une étude, approximativement 50 % des violeurs et 25 % des pédophiles étaient des agresseurs étant jeunes(4).

Les adolescents témoins de violence animale par des membres de leurs familles augmentent les risques à ce qu’eux-mêmes participent à ce genre d’abus.

Les enfants qui sont témoins d’abus fait à des membres de leurs familles ou à leurs animaux de compagnie pourraient s’en prendre à leurs propres animaux pour se défouler ou pour essayer de se convaincre eux même que ce genre de choses ne les touche pas de peur de perdre leurs animaux de compagnie.

Quelque recherche suggère que l’abus d’animaux domestiques pourrait être cyclique.

Des comportements de violence animale routinière provenant d’enfant pourraient être signe que l’enfant vit dans un milieu ou le paternel est alcoolique et abusif.

En identifiant et en corrigeant à un jeune âge un problème d’abus sur des animaux ont pourrait par la suite prévenir l’abus à un jeune âge, mais aussi à l’âge adulte.

Des recherches indiquent que les enfants victimes d’abus physique et sexuels pourraient abuser des animaux. Ils feraient ceci en signe de défoulement. Ils pourraient aussi en venir à tuer l’animal qui a été torturé ou menacé pour pouvoir de cette façon mettre fin à la souffrance de l’animal.

Des résultats de recherches ont démontré que parmi les garçons qui ont été corrigés physiquement par leur père, ces enfants ont par la suite abusé des enfants. 60 % des adolescents qui ont été corrigés physiquement par leurs pères ont abusé des animaux comparativement à 23% des adolescents qui n’ont pas été punis physiquement par leurs pères(5).

Une étude chez 18 cas d’hommes âgés entre 5 et 15 ans ou l’abus d’animaux était un problème important, il a été trouvé que faire de l’intimidation, se battre et d’autre comportement agressif comme aussi être pyromane et le voler ainsi que les impulsions excessives. Il est important de noter qu’il y a des recherches qui se contredisent en ce qui a trait à ce sujet. Certain disent que l’ont peux prédire des crimes comportementaux futurs alors que d’autre disent que ces recherches sont inconsistantes(6).

Les problèmes de cruauté peuvent aussi provenir de pression de groupe. La mise au défit pour faire partie d’un groupe. Si une personne était seule, ce problème n’arriverait peut-être pas. Ce genre de problème arrive beaucoup plus souvent chez les adolescents mâles pour essayer de prouver leur masculinité. Un dixième de tous les adolescents a commis leurs crimes en groupe.

Des résultats d’étude indiquent que chez les adolescents qui a été témoin d’abus d’animaux par des membres de leur famille ou confrère/consoeur sera significativement influencé à participer à ce genre de chose.

De récentes études indiquent que l’âge de l’enfant exposé à des abus d’animaux aura un important facteur de risque en ce qui concerne l’abus d’animaux. Les garçons de 12 ans et moins seront plus influencés par ceci, 32 % ont commis des abus d’animaux alors qu’ils ont été témoins à l’âge de 12 ans et moins comparativement à 11.5 % qui étaient âgés de plus de 12 ans(7) Les enfants qui ont été témoins d’abus d’animaux alors qu’ils étaient âgés de 12 ans et moins auront d’autres problèmes de délinquance(8). 
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